
LACMÉ, route du Lude, 72200 LA FLECHE         Tél. : 02 43 94 13 45 - Fax : 02 43 45 24 25

858900_FC01

INSECTIFUGE
Propriétés insectifuges

AIL SEMOULE
Peut être administrer tout au long de l’année

Complément alimentaire
Action insectifuge 

• Ail semoule 100% pur
• Modifie l’odeur de sudation pour éloigner les insectes
• Autres propriétés : meilleure oxygénation, confort 
intestinal et défenses immunitaires

Description
- Matière première alimentaire pour équidés

- Propriétés :

- - Antiseptiques pulmonaires et intestinales

- - Fluidifiantes du sang

- - Stimulantes du système digestif

- - Action répulsive contre les insectes

- Grâce à l’ail, en transpirant, le cheval va dégager une odeur qui 
va éloigner les parasites

Composition
- Ail semoule 100% pur

Posologie
- Prêt à l’emploi

- A donner seul ou mélanger à la ration

- En entretien toute l’année pour un cheval : 10 g / jour

- En période estivale pour un cheval : 30 g / jour

- Diviser les doses par 2 pour un poney

Conseils
- A donner seul ou mélanger à la ration

- En entretien pour 1 cheval : 10 g / jour

- En période estivale pour 1 cheval : 30 g / jour

- Diviser les doses par 2 pour un poney
DDM (mois) : 18

Phrases de sécurité : N/A

Seau
750 g

Réf. : 858900


